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Credirec me réclame une dette de plus de 15
ans en arrière

Par belhacene, le 30/09/2009 à 13:40

Bonjour,

Credirec a t elle le droit de me réclamer une dette de plus de 15 ans en arrière surtout que
j'étais en Banque de France à l'époque. Merci de me répondre assez vite. Merci. Mme
Belhacene

Par neomini, le 30/09/2009 à 20:48

Il faudrait d'une part vérifier ce que dit le contrat de crédit (si j'ai bien compris qu'il s'agit de ça).

15 ans me semble long tout de même.

Par 001, le 01/10/2009 à 17:26

Bonjour,
votre créancier dispose t'il d'un titre executoire ?
Avez vous respecté votre plan de surendettement et remboursé toute la dette pendant le plan
?
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